
9 avenue Parmentier
31086 Toulouse

CESSION D’ENTREPRISE

Suivant un acte sous-seing privé en date
des 12/02/2020 et 23/04/2020,
enregistré par le Service Départemental
de l’Enregistrement de Toulouse le
04/06/2020, Dossier 2020 00012106,
réf. 3104P61 2020 A 02482, la société
LOFT, société par actions simplifiée au
capital de 8.000 €, ayant son siège 30
bd du Maréchal Leclerc, 31000
TOULOUSE, immatriculée au RCS de
Toulouse sous le n° 823 861 398, à
l’encontre de laquelle une procédure de
liquidation judiciaire a été ouverte par le
Tribunal de Commerce de Toulouse le
26/03/2019, a cédé à la société BR 82,
société à responsabilité limitée au
capital de 5.000 €, ayant son siège 19
rue Lafayette, 31000 TOULOUSE,
immatriculée au RCS de Toulouse sous
le n° 833 659 683,
Son fonds de commerce de fabrication,
vente sur place et à emporter et
livraison de pizzas, paëllas et autre
produit typique exploité à TOULOUSE
(31000), 30 bd du Maréchal Leclerc,
Moyennant le prix global de 85.000 €,
lequel prix fixé par décision de justice
s’appliquant aux éléments incorporels
pour 75.000 € et aux éléments corporels
pour 10.000 €.
Jouissance : Depuis le 17 juin 2019.
Aucune élection de domicile n’est faite
pour la réception des oppositions, la
cession intervenant en application de
l’article L 642-19 du Code de commerce.
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